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ARRETES, DECISIONS, CIRCULAIRES

PREFECTURE DE MEURTHE-ET-MOSELLE

DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DES MOYENS
Bureau de l’interministérialité

Arrêté N° 12.BI.25 du 19 avril 2012 accordant délégation de suppléance à M. Hubert ESPIASSE, sous-préfet de Toul

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU la loi du 28 pluviôse An VIII, relative à la division du territoire de la République et à l’administration ;
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et les textes pris 
pour son application ;
VU le décret  N° 2004-374 du 29 avril  2004,  modifié par le décret  N° 2010-146 du 16 février 2010,  relatif  aux pouvoirs des préfets  et  à  
l’organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;
VU les articles D 229 et D 233 à D 238 du code de la procédure pénale relatif à l'administration des établissements pénitentiaires ;
VU le décret du président de la République en date du 12 janvier 2010 nommant M. Hubert ESPIASSE sous-préfet de l'arrondissement de  
TOUL ;
VU le décret du président de la République en date du 22 juillet 2011 nommant M. Raphaël BARTOLT préfet de Meurthe-et-Moselle ;
VU l'arrêté préfectoral en date du 6 janvier 2012 instituant un conseil d'évaluation au centre de détention d'Ecrouves ;
VU l'arrêté préfectoral en date du 22 février 2012 instituant un conseil d'évaluation au centre de détention de Toul ;
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ;

A R R E T E
Article 1er : M. Hubert  ESPIASSE, sous-préfet de l'arrondissement de Toul, est chargé d'assurer  la suppléance du préfet de Meurthe-et-
Moselle au conseil d'évaluation du centre de détention d'Ecrouves qui se tiendra le mercredi 25 avril 2012 et au conseil d'évaluation du centre 
de détention de Toul qui se tiendra le vendredi 27 avril 2012.
Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture et M. Hubert ESPIASSE, sous-préfet de l'arrondissement de Toul, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché pendant 15 jours dans les locaux de la préfecture et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
Une copie sera adressée au directeur départemental des finances publiques et à la directrice des archives départementales de Meurthe-et-
Moselle.
Nancy, le 19 avril 2012 Le Préfet,

Raphaël BARTOLT




